
Association des Anciens Combattants Mutilés et Veuves 

de Guerre du Canton de Pertuis 

 
 

 

Aïoli le mardi 16 février, à 12h, Auberge de la Bastide Neuve, 

Villelaure, avec animation dansante. 

 

 

 

>> Date limite des inscriptions le 10 février 

 

 

 

>>Renseignements et réservations au siège de l’association,  

182, place Mirabeau Pertuis 


